
 Communiqué de Presse 

Un désastre environnemental en bord de Loire 

       L’île de Bondésir, à Montlouis-sur-Loire, constitue un site naturel classé et sensé être protégé. 

C’est là l’un des plus beaux paysages du Val de Loire en amont de Tours, et un trésor de 

biodiversité : le site, qui accueille des espèces rares, est fréquemment étudié par les naturalistes, et 

parcouru par les scolaires dans le cadre de l’initiation à l’environnement. Ce devrait être un 

sanctuaire patrimonial. 

      Or ce site a été détruit au moyen d’engins lourds, par des travaux de déboisement commandés 

par les services de l’Etat, et les arbres ont été massivement broyés afin de produire du « bois-

énergie », sous forme de plaquettes mises en tas sur place. 

     La SEPANT (Société d’Etude, de Protection et d’Aménagement de la nature en Touraine), 

association agréée pour la protection de l’environnement en Indre et Loire, dénonce cette atteinte à 

la nature, à la biodiversité, et aux paysages du Val de Loire. Elle souligne : 

- L’absence de concertation préalable avec les naturalistes indépendants, et avec la 

population de Montlouis qui est très attachée à l’intégrité de ce site ; 

- L’impact considérable des travaux effectués, anéantissant toute vie animale et végétale sur 

le site, et avec un stockage sur place du bois broyé, en fermentation, dans le périmètre de 

puits de captage d’eau potable de Montlouis ; 

- L’inanité du prétexte donné à ces travaux, à savoir la lutte conte les risques d’inondation : 

l’île de Bondésir ne constitue pas un danger, car la Loire est assez large à cet endroit ; 

- Le lien entre cette opération et la demande frénétique de « bois-énergie », en relation avec 

la création dans l’agglomération de Tours de centrales biomasse de grande dimension, 

demandant toujours plus de bois à brûler. 

   La SEPANT demande donc à être systématiquement associée à tout projet de déboisement dans 

le Val de Loire tourangeau, et demande une réelle prise en compte de la biodiversité dans ce type 

d’opération. 

                                                                               Pierre RICHARD 

                                                                          Président de la SEPANT 

Pièces jointes : 

- note d’information SEPANT sur le déboisement de l’île de Bondésir 

- dépliant de présentation de l’île de Bondésir (réalisé par le Conservatoire des espaces 

Naturels du Centre-Val de Loire) 

- photos du site 


